
			

Madame Bénédicte Pequeure 
15, Rue du Prieuré
 Ravaud
16560  AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 27 novembre 2020





Objet : Congé pour événement familial



Madame,

Je vous informe que j’ai décidé de donner une suite favorable à votre demande de congé pour un événement familial en application des articles 16 et 33 du décret du 15 février 1988.
Ce congé étant fractionnable dans la limite de 15 jours par an vous serez placée en position de congé les 1er, 3, 4, 7, 8,10, 11, 14, 15, 17, et 18 décembre 2020 soit 11 jours.

Conformément au décret du 15 février 1988 ce congé ne sera pas rémunéré, il vous sera donc décompté 11 jours au mois de décembre 2020.

J’espère avoir répondu à votre demande et je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sincères salutations.


Le Maire,
Gérard LIOT
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